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CESG SAS – CONSULTANTS EUROPEENS EN SECURITE GENERALE 
Société par actions simplifiée au capital de 272 630 € 

Siège social : 21 rue La Boétie – 75 008 PARIS 

428 610 208 RCS PARIS 

 (la « Société ») 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS SOUMISES A L’ASSOCIE UNIQUE  

LE 30 JUILLET 2020 
 
 
L’an deux mille vingt et le trente juillet, 
 
ICTS France SAS, société par actions simplifiée au capital de 490 000 €, ayant son siège social à 
Tremblay-en-France (93290), 3, rue de la Haye, Roissy Pôle Immeuble le Dôme, Roissy Charles de 
Gaulle, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 
341 429 488, représentée par son Directeur général, Monsieur Jean-Baptiste THELOT, 
 
Agissant en qualité d’associé unique de la Société, a, sur l’ordre du jour suivant ; 
 
 

 rapport de gestion du président et rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

 mention des conventions visées à l’article  L. 227-10 du Code de commerce, 
 approbation desdits comptes annuels, 
 affectation du résultat, 
 quitus au président en fonction au cours de l’exercice, 
 décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 
 pouvoir pour les formalités. 

 
Pris les décisions ci-après : 
 

PREMIERE DECISION 
approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 
L’associé unique, après avoir entendu lecture : 
 

- du rapport de gestion du président, sur l’activité de la Société et sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019, 

- du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2019, 

 
approuve ces rapports, le bilan et les comptes de l’exercice tels qu’ils ont été présentés, se soldant par 
un bénéfice de 269 686,82 € ainsi que les opérations traduites par ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 
 
L’associé unique approuve expressément le montant des dépenses non déductibles fiscalement 
figurant dans les charges de l’exercice pour 511 €. 

 
DEUXIEME DECISION 

approbation des conventions visées à l’article L227-10 du Code de commerce 

 
L’associé unique approuve la mention des conventions réglementées relevant de l’article L 227-10 du 
Code de commerce en annexe aux présentes. 
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TROISIEME DECISION 
affectation du résultat  de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 
L’associé unique approuve la détermination du bénéfice distribuable soumise par le président, soit : 
 

- bénéfice de l’exercice ................................................................ 269 686,82 € 
- report à nouveau figurant au bilan............................................. 955 542,89 € 

 _____________ 
- total égal au bénéfice distribuable ...................................... 1 225 229,71 € 

 
L’associé unique décide d’affecter le bénéfice distribuable en totalité en report à nouveau.  
 
L’associé unique prend acte, conformément à la loi que les dividendes suivants ont été distribués au 
titre des trois derniers exercices : 
 

exercice dividendes éligible à la réfaction 
fiscale 

non éligible à la 
réfaction fiscale 

31.12.2018 300 000,00 € 300 000,00 0 € 
31.12.2017 0 € 0 € 0 € 
31.12.2016 200 000,00 € 200 000,00 € 0 € 

 
 

QUATRIEME DECISION 
quitus au président 

 
L’associé unique donne au président en fonction pendant l’exercice clos le 31 décembre 2019 quitus 
entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour ledit exercice. 

 

 
CINQUIEME DECISION 

décharge de sa mission au commissaire aux comptes 

 
L’associé unique donne au commissaire aux comptes décharge de l’accomplissement de sa mission 
pendant ce même exercice 2019. 
 

 
DERNIERE DECISION 

pouvoirs pour les formalités 

 
L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 
d’effectuer tous dépôts et formalités prévus par la loi. 
 

 
 
 
 

_____________________ 
L’Associé Unique 
ICTS France SAS 

Représentée par Jean-Baptiste THELOT 
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ANNEXE 

 
 

 
Conventions réglementées relevant de l’article L 227-10 du Code de commerce  

 
intervenues au cours de l’exercice clos le 31.12.2019 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

NEANT 
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CESG SAS – CONSULTANTS EUROPEENS EN SECURITE GENERALE 
Société par actions simplifiée au capital de 272 630 € 

Siège social : 21 rue La Boétie – 75 008 PARIS 
428 610 208 RCS PARIS 

 (la « Société ») 
 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT PRESENTE 
 

A L’ASSOCIE UNIQUE LE 30 JUILLET 2020 
 
 
Cher associé, 
 
Nous vous rendons compte de l’activité de la Société au cours de l’exercice social clos le 
31 décembre 2019 et soumettons à votre approbation l’ordre du jour suivant : 
 

 rapport de gestion du président et rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

 mention des conventions visées à l’article  L. 227-10 du Code de commerce, 
 approbation desdits comptes annuels, 
 affectation du résultat, 
 quitus au président en fonction au cours de l’exercice, 
 décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 
 pouvoir pour les formalités. 

 
L’ensemble des rapports, ainsi que les comptes annuels, et autres renseignements s’y rapportant, ont 
été mis à votre disposition dans les conditions et délais prévus par la loi et les statuts. 
 

1. PRESENTATION DES COMPTES SOCIAUX ET ANALYSE DES RESULTATS DE 
LA SOCIETE  

 
A) PRESENTATION DE L’ACTIVITE 

 
 

1. Activité  
 
La société exerce son activité dans le domaine de la sécurité générale sur un marché relativement local 
(IDF).  
 

2. Risques et incertitudes : 
 

Aucun 
 

3. Événements importants survenus au cours de l’exercice 2019 
 
Néant  
 

4. Activités en matière de recherche et de développement 

 
De par la nature de ses activités, la Société ne mène pas de travaux de recherche et développement 
mais contribue au financement de la R&D du groupe. 
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B) PRESENTATION DES RESULTATS ET COMPTES SOCIAUX  

 
1. Comptes sociaux 

 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019 soumis à votre approbation ont été établis 
conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la règlementation 
en vigueur. 
 
Toutes les informations et renseignements complémentaires prévus par la loi concernant les comptes 
annuels figurent dans l’annexe auxdits comptes. 
 
Au 31 décembre 2019, le chiffre d’affaires s’est élevé à 29 473 345,40 € contre 26 447 186,06 € en 
2018.  
 
Compte tenu de reprises de provision et transferts de charges pour 546 128,58 € et d’autres produits 
pour 1 792,52 €, les produits d’exploitation ressortent à 30 021 266,50 € contre 26 446 082,12 € en 
2018. 
 
Les charges d’exploitation ressortent à 29 759 389,73 €, contre 26 036 070,56 € au cours de l’exercice 
précédent et comprennent les postes suivants : 
 
autres achats et charges externes : .....................................................................  7 620708,77 € 
impôts et taxes : .................................................................................................  807 618,73 € 
salaires et charges : ............................................................................................  20 895 905,10 € 
dotation aux amortissements : ...........................................................................  34 327,30 € 
dotation aux dépréciations sur actif circulant : ..................................................  182 426,82 € 
dotation aux provisions : ...................................................................................  33 177,42 € 
autres charges : ..................................................................................................  185 225,47 € 
 
 
Ainsi l’exercice clos le 31 décembre 2019 s’est traduit par un résultat d’exploitation bénéficiaire de 
261 876,77 € contre un résultat d’exploitation bénéficiaire de 410 012 € en 2018. 
 
Le résultat financier est bénéficiaire de 523,62 € contre un résultat financier bénéficiaire de 1 103,94 € 
au cours de l’exercice précédent. 
 
Le résultat courant avant impôts est ainsi bénéficiaire de 254 273,61 € contre un résultat courant avant 
impôt bénéficiaire de 404 474,56 € en 2018. 
 
Le résultat exceptionnel est positif de 24 433,21 € contre un résultat exceptionnel déficitaire de -
699,00 € en 2018. 
 
Compte tenu de ce qui précède, et avec un impôt sur les bénéfices d’un montant de 9 020 €, l’exercice 
clos le 31 décembre 2019 se traduit par un bénéfice de 269 686,82 €. 
 
Nous vous rappelons que l’exercice social précédent s’était traduit par un bénéfice de 403 775,56 €. 
 
 

2. Situation financière de la Société a la clôture de l’exercice 
 

Au 31 décembre 2019, l’endettement financier de la Société s’élevait 8 628,17 € soit  0,56 % des 
capitaux propres. 
 

3. Dépenses non déductibles fiscalement 
 
Au cours de l’exercice et conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du 
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Code général des impôts, nous vous informons que le montant global des dépenses non déductibles 
des résultats s’élève à 511 €. 

 
Nous vous remercions de bien vouloir en prendre acte. 
 

4. Proposition d’affectation du résultat 
 
Nous vous rappelons que la réserve légale étant totalement dotée, le bénéfice distribuable s’établit 
ainsi : 
 

- bénéfice de l’exercice ................................................................ 269 686,82 € 
- report à nouveau figurant au bilan............................................. 955 542,89 € 

 _____________ 
- total égal au bénéfice distribuable ...................................... 1 225 229,71 € 

 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice distribuable en totalité en report à nouveau. 
 
 

5. Rappel des dividendes distribués  
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
que les dividendes suivants ont été distribués au titre des trois derniers exercices :  
 

exercice dividendes éligible à la réfaction 
fiscale 

non éligible à la 
réfaction fiscale 

31.12.2018 300 000 € 300 000 € 0 € 
31.12.2017 0 € 0 € 0 € 
31.12.2016 200 000,00 € 200 000,00 € 0 € 

 
 

6. Informations les prêts à moins de deux ans consentis par la Société 
 
La Société n’a consenti aucun prêt à moins de deux ans à des sociétés à des microentreprises, des 
petites et moyennes entreprises ou à des entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle 
entretient des liens économiques le justifiant autres que dans le cadre de la convention de trésorerie.   
 
 

7. Informations sur les délais de paiement 
 

Conformément aux dispositions des articles L.441-6-1 et D.441-4 du Code de commerce, nous vous 
présentons en annexe au présent rapport la décomposition du solde des dettes échues et non échues de 
la Société à l’égard de ses fournisseurs, par date d’échéance, à la clôture des deux derniers exercices. 
 
 

C) FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

1. Prises de participations intervenues au cours de l’exercice 
 
La Société n’a pris aucune participation dans une société en France ou à l’étranger 
 

2. Cession de participations intervenues au cours de l’exercice 
 
La Société n’a procédé à aucune cession de participation.  
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3. Régularisation de participations croisées 

 
La Société n’a procédé à aucune régularisation de participations croisées. 
 

4. Succursales 
 
La Société n’a pas de succursales.  
 

5. Autocontrôle 
 
La Société ne détient aucun de ses propres titres. 
 

6. Situation des filiales et sociétés contrôlées  
 
La Société ne détient aucune filiale et ne contrôle aucune société. 
 

 
D) PERSPECTIVES D’AVENIR ET EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA 

CLOTURE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE  2019 

 
1. Événements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 

 
La crise sanitaire et économique de la Covid-19 a très fortement impacté le fonctionnement et les 
fondamentaux économiques de la société. Même si l’activité de sécurité générale n’a pas été 
interrompue pendant le confinement, la fermeture de plusieurs sites clients a amené la société à mettre 
en place le chômage partiel d’une partie de ses salariés. Le télétravail a également été organisé pour 
les salariés qui étaient équipés des outils nécessaires au travail à distance et dont les fonctions le 
permettaient.  
 
Le groupe Sofinord auquel la Société appartient a négocié un emprunt PGE. L’accord de prêts PGE 
avec garantie de l’état a été signé le 3 juillet 2020 et sa mise en œuvre reste suspendue à la publication 
prochaine au journal officiel de l’accord du Ministère de l’économie et des Finances. 
 
Tous les leviers de report de charges sociales et fiscales ont été mis en place. La société procèdera au 
remboursement de ces charges dès le versement du PGE. 
 
A ce jour, le retour dans les bureaux se fait  progressivement en respectant le protocole sanitaire.  
 
L’activité reprend en fonction de la réouverture des sites des clients. Un retour à la normale est 
prévisible d’ici la fin de l’année. 
 
Malgré ces mesures prises, cette crise sanitaire aura des conséquences importantes sur les résultats de 
l’exercice 2020.  
 
 

2. Perspectives d’avenir 
 
La société va continuer à se développer notamment dans le tertiaire.  
 

E) GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 

 
1. Direction de la Société - Mandats 

 
Nous vous rappelons que le président a été nommé pour une durée illimitée. 
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Les commissaires aux comptes, titulaire et suppléant, ont été nommés le 30 juin 2016, pour une durée de 
six exercices, soit jusqu’à l’approbation des comptes de l’exercice 2021. 
 
 

2. Quitus et décharges des mandats 
 
Nous vous remercions de bien vouloir donner quitus au président de l’exécution de son mandat au 
cours de l’exercice et accorder au commissaire aux comptes décharge de sa mission pour l’exercice 
écoulé. 
 

3. Contrôle du commissaire aux comptes 
 
Le commissaire aux comptes a procédé aux contrôles et vérifications prévus par la loi. Son opinion sur 
les comptes annuels est consignée dans son rapport. 
 
 

4. Conventions règlementées  
 
En application des dispositions de l’article L 227-10 du Code de commerce nous vous remercions de 
bien vouloir approuver la mention des conventions figurant en annexe au texte des décisions qui vous 
sont soumises. 
 

5. Participation de salariés au capital social 
 
À la clôture de l’exercice social 2019, aucun salarié de la Société, ne détenait de participation au 
capital de la Société dans le cadre d’un Plan d’Épargne Entreprise ou d’un fonds commun de 
placement d’entreprise. 
 
 
CONCLUSION 
 
En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous 
vouliez bien donner à votre président quitus de sa gestion pour l’exercice social sur les comptes duquel 
vous avez à vous prononcer. 
 
Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignerez en votant les résolutions agréées par 
le président. 
 
 
 

 
 

_______________ 
 
ICTS France SAS, le Président 

Représentée par Jean-BaptisteTHELOT 
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